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No. 4

Leur seul reproche

Avec toute la bonne volonté qu'ils y mettent, les Fiynni«tc.H n«
peuvent trourer qu'un seul reproche à faire à l'hon. M. Marclwnid—

•

c'est que durant qu'il a ét6 i>rateur de l'Assemblée législative, les

dépenses sessionuellei ont été plus élevées que sous l'orateur

Leblanc, l'élu des fiynniste».

Si puéril que soit ce reproche, voyons un peu oe qu'il y a dans
cela.

Après avoir donné des chiffres pour établir qu'en 189J ces dé-

penses se sont élevées à 094,766.39, l'auteur de)a brochure éiocto;ale

de ces messieurs ajoute :
" Durant la session de 1896, sous uu ora-

teur conservateur, cette dépense est tombée à $49,301.4:3, soit $45,000
de moins."

Voilà le seul et unique reproche que les conservateurs, luCme le»

plus enragés, comme les gens du Courrier du Canada et de L\4.vcirit-

Octrde, trouvent moyen de faire à M. Marchand.
Avant de montrer ce que vaut ce reproche, faisons une petite

comparaison.
A la page 28 des comptes publics pour 1886, on constate que

durant cet exercice, le dernier du régime Ross-Taillon, les dépenses
eessionnelles se sont élevée^! à $51,891.69. L'hon. M. Wurtele, main-
tenant juge de la Cour d'Appel, était alors orateur.

A la page 30 des Comptes publics pour 1887, on voit que les

dépenses ees^ionnelles pour cette exercice n'ont été que de $36,914.99,

L'hon. M. Marchand était alors orateur.

Dépenses sessionnelles sous M. Wurtele, 1886.... $51,891 69
Dépenses sessionnelles sous M. Marchand, 1887 36,914 99

Diminution par M. Marchand $14,0?6 70

Ce n'est toujours pas un si mauvais début.
Maintenant, il est un fait qu'il ne faut pas ou1)lier : à part la

nomination des employés surnuméraires, l'Orateur n'a pas le con-
trôle des dépenses sessionnelles. qui sont régies et déterminées par



a «onnlItsaStRi d'éoonozc^inteine de l'A.sfiemîTtlée IS^latîve. Cette

eommission se compoee de deux on trois miuistree, avec l'Orateur

J)0ur président, et le greffier pcmr secrétaire. Ce sont les ministres
. <pii décident tout et rOrateur, en sa qualité de président, n'a voix
{-«u chapitre qu'au cas de yoto et de partage égal des voix.

Il est donc insensé de vouloir tenir l'Orateur reAonsable de ces

•dépenses, ou de leur augmentation. Cette responsabilité incombe à

la commission de l'économie interne de l'Assemblée législative, qui
est chargée de régler toutes ces dépenses.

Maintenant, voyons un peu sur quoi portent les augmentations.
Pour les messagers sessionnels ou surnuméraires^ il a été dé-

pensé $17,008.56 durant les quatre ans de l'administration ]\Iercier,

et $16,419.06 pour les quatre sessiorw des castors. Il n'y a donc
•qu'une différence de $589.50. Si M. Leblanc n'a que ce haut fait

pour passer à la postérité, nous est avis que sa place au temple de la

mémoire sera dans la cave.

Pour la papeterie, il a été dépenser $25,224.83 sous M. Mercier
et $15,873.81 sous le régime castor. Cela fait une différence de $9,

351.02.

Il est facile d'expliquer cette différence.

Quand les libéraux sont arrivés au pouvoir, l'aprovisionne-

meht de pn jioterie de l'Assemblée législative était épuisé. Il fallut le

refaire, ce qui explique pourc[Uoi il fut dépensé de ce chef,en 1888,

la somme relativement considérable de $7,229.97, qui est tombée à
$6,552.57 en 1891-

Les castors eurent meilleure chance. Quand ils arrivèrent, l'As-

' semblée législ.'itive étîiit bien fournie de papeterie, en sorte qu'ils

n'eurent presque rien à dépenser de ce chef et purent vivre sur le

^ vieux acquis. Mais ils ont augmenté cette dépense à mesure que le

vieux stock s'épuisa, ce qui expliqua pourquoi ils ont porté le chiffre

de cette dépense de $3,409.82, en 1893, à $4,966.96 en 1896, ce qui
fait une augmentation de $1,557.14.

Les mômes remarques s'appliquent à la dépense pour les jour-
naux.

Lors de l'avoncment des libéraux, il y avait des arrérages consi-

dcrublcs dans les abonnements aux journaux, des comptes en souf-
france depuis plusieurs années. Pour acquitter tous ces comptes, il

fallut payer, en 1SS8, la somme rcîntivement éle\rée de $1,604.08.

Est-ce la i'aut'e de M. Marchand ou de l'administration Mercier,
s'il fallut payer un 'aussi fort montant pour acquitter les dettes de
leurs prédécesseurs ?

Il reste les ««Svice.s supplémentaire;^—employés sessionnels—les

dépenses (liver.sGfl «t les stôuoj^raphes. Pour ces trois items, il a été

dépon.^.é iS'97,o71.06 sous l'administration Mercier et $57,649.17 sous
celle des castors, ce qui t'ait une différence de !ipo9.722.79.

, Qui est responsable <\(i cet excès de dépense ? L'administration
Mercier ou M. iVIarchand, en sa qualité d'Orateur ?

/ V
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Bas du tout.

Ce Bont les conservateurg, pas d'autres que les membres cl »

Ifbppoeition conservatrice.

La preuve est facile à faire.

Quelle est la plus grande partie de la besogne des em ployés
surnuméraires ou sessionnels, dont les services ont coûté $4^,879.26
BOUS l'administration Mercier et $26,670.29 sous celle des castors ?

C'est de copier et de préparer les documents dont la production est

demandée par les députes. Ces documents, il n'est pas besoin de le

dire, sont presque exclusivement demandés dans le but de scruter

les actes du ministère et d'y trouver des armes ou des sujets d'accu-

sation contre 1^ gouvernement.
Y a-t-il homme aspez insensé pour croire que sous l'administra-

tion Mercier, c'étaient ses amis qui demandaient la préparation et la

production de documenis destines à le combattre ?

Non, c'étaient les conservateurs qui demandaient tout cela et co
sont eux seuls qui sont responsables de toutes les dépenses encou-
rues pour satisfaire leurs caprices.' Et si le gouvernement objectait,

sous prétexte que tout cela entraînait des dépenses considérables,

ces bons conservateurs montaient sur leurs grands chevaux, accu-
saient le gouvernement de vouloir cacher ses actes et de refuser à la

députation les renseignements qu'elle avait droit d'avoir.

Dans tous les cas, qu'est-ce que M. Marchand, comme Orateur,
avait à faire avec tout cela ?

—Tout simplement de l'aire exécuter les ordres de la chambre,
dont il n'était que le serviteur pour ces choses. ^\

Eet-ce M. Marchand, qui est responsable de ces dépenses, on
bien l'opposition conservatrice, qui les faisait ordonner par la

chambre f

Il suffit de poser la question pour la résoudre ?

Les " dépenses diverses " représentent en grande partie les frais

d'enquête devant les comités.

La plupart de ces enquêtes ont pour but d'établir des accusa-
tions de mauvaise administration contre le gouvernement.

Sur ce point encore, est-il un homme assez insensé pour croire

que ce furent les amis du gouvernement Mercier qui demandèrent
contre lui ces enquùtes qui ont coûté s^ cher à la province ?

Mais non ; ce sont les conservateurs qui ont demandé tout cela

et c'est, sur eux seuls que pèse la responsabilité de toutes ces

dépenses.
D'ailleurs, dans ce cas comraie dans les autres, c'est la Chambre

qui a ordonné les enquêtes, sans participation de la part de M. Mar-
chand. Comment, en vertu de quoi voudrait-on le tenir responsable
de ces dépenses ?

Dans toutes (;es affaires, Torateur de l'assemblée législative

occupe une position analogue à celle du secrétaire-trésogèar d'un
rjoûseil municipaL Quand le conseil ordonne une chose entraînant
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des dépenses, tont ce que le secrétaire peal flSra, ^aik âfvxênétet
Pordie du eonseù et - de payer. Pareillemexit quand Paasamblée
législative ordonne quelque chose comportant aépGOM, l'oratvoi a*a

pas autre chose à faire que de payer.
Dans ces conditions, comment pônves-yons le tenir reepooMble

de la dépense, qu'il n^à ni demandée ni ordoimée T

Voilà à quoi se réduit cette aœtisatioin de manque d'économie
la seule que les castors aient pu inventer contre M. Marchand. Faut*
il être rendu à la corde, au bouehon, pour se servir de paréillee niai-

séries contM im homme public ?

Un autre petit détail.

L'indemnité des députés et leurs irais de voyage font aussi par-
tie des dépenses sessionnelles. Durant les quatre an3 de l'adminis-
tration Mercier, ces dépenses se sont élevées en totalité à 1220,077.60
et à $239,977 .4() pour les quatre ans des castors. Cdia fait une diffé-

rence de $19,899.80 à l'encontre des castors. Pourquoi, en parlant
des dépenses sessionnelles à la page 8 de la brochure électorale quil
«préparée pour ses amis M. Chapais n'a-t-il pas signalé ce petit dé-
tail ?

/•

La Compagnit cPImprimeHe de Québce, éditeur.




